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1.0 RAPPEL DES FAITS

Des travaux de géophysi que, menés par 1a compagni e Long
Lac Mineral Exploration sur l'ancienne propriété de la compagnie Canadian
Malartic Gold Mines ltd, ont soulevé l'inquiétude des citoyens du secteur
sud de Mal artic en novembre 1980. Ceux-ci ont révél é avoi r entendu des
chutes de blocs sous leur résidence après des sautages de levés sismi
ques.

Une premlere investigation, réalisée par la compagnie Long
Lac Mineral Exploration, a montré qu'il y avait seulement une vingtaine
de pieds entre la surface et l'ancien chantier #15 alors qu'on croyait en
retrouver cinquante.

Les f'ami l l es résidant au-dessus de ce chanti er, furent
aussitôt relocalisées, pour assurer leur sécurité et deux études complé
mentaires furent initiées afin de confirmer la proximité des chantiers
#8, #9 et #15.

La premlere étude réalisée par Golder &Ass. pour le comp
te de Long Lac Mineral Exploration, confirmait que le pilier au-dessus du
chantier #15 s'effritait progressivement et que la dégradation du toit
entraînera son effondrement. Golder & Ass. recommandait un suivi par
monitoring et le remblayage des chantiers pour assurer la stabilité.

La seconde étude, réalisée par Laboratoire Ville-Marie
pour le compte du ministère de l'Energie et des Ressources avait pour but
de définir la géométrie des chantiers #8 et #9. L'étude de Golder &Ass.
avait investigué partiellement ces chantiers par des trous verticaux et
aucun signe de dégradation n'avait été observé à ce moment. Les résul
tats découlant des huit forages de Laboratoire Ville-Marie n'ont indiqué
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aucune dêgradation des toits mais ont montrê des rapports d'êpaisseur du
pilier de surface/largeur du chantier (H/L) plus petits que 1. Les au
teurs de l'êtude considèrent le rapport H/L=l comme limite assurant la
stabilitê des piliers de surface .

Suite auxrêsultats de ces deux êtudes, le ministère de l'Ënergie et des
Ressources a recommandê à la Soc i êt ê d'Habitation du Quêbec d'êvacuer
douze maisons situêes au-dessus de la zone dangereuse et de clôturer le
secteur. Les travaux se sont terminês à la fin 1981.

2.0 INTERVENTION DU CRM

Suite à une rêsolution, du conseil de ville de Malartic, qui
demandait au Ministère de clarifier le dossier de la relocalisation des
maisons du secteur sud de la ville, nous avons étê désignês comme aviseur
technique et notre intervention se rêsume à la revue et à l'analyse des
documents pertinents, ainsi qu'à la rencontre de monsieur Réjean Hamel,
directeur- général de la ville de Malartic et une vêrification de l'état
des lieux le 8 août 1989 .

Nous avons tenté, mai s sans succès, de retracer et de lire
les deux types d'instruments installês à l'époque. (Indicateur de dêgra
dation, êlectrique et visuel). L'état de la surface des terrains clôtu
rês nous a permis de constater que des travaux de nivellement avaient étê
complétés après le déménagement des maisons. Aucun trou, dépression,
fissure ou autre signe de dégradation souterraine nia pu être observé.
Nous avons rencontré monsieur Bergeron (lot #346) voisin bienveillant de
la zone clôturée qui nous confiait n'avoir jamais rien entendu d'anormal
ces dernières années.
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3.0 RECOMMANDATIONS

Les investi gati ons menées au cours de l'année 1980-81 ont
permi s de caractéri ser 1e terrai n comme potent i ell ement dangereux. Le
risque est toujours présent puisqu'aucun travail correctif n'a été réali
sé. Le ministère a pris ses responsabilités dans les circonstances et
avec 11 information disponible à cette époque. Par contre, suite au dé
mantèlement du Service de l'inspection minière, aucun suivi nia été fait
jusqu'à ce jour. Une visite bi-annuelle sur le site au cours des années
subséquentes, aurait été appréciée par la population de Ma1artic.

L'état des conna i ssances sur 1e dimens ionnement des pi1i ers
de surface et les techniques de soutènement ont évolué depuis 1981. Pour
ces raisons, il n'est pas utopique de penser de "rétrocéder" les terrains
situés au-dessus des chantiers #8 et #9 après avoir simulé les conditions
limites de stabilité et consolidé les piliers par un soutènement adéquat.
Le cas du chantier #15 est plus problématique puisque la couverture ro
cheuse est d'au plus 25 pieds et que la dégradation du toit a été notée
lors de l'investigation de 1981. Le remblayage complet du chantier cons
titue la seule solution fiable à long terme pour récupérer cette partie
du site.

Dans les conditions actuelles, le site ne présente aucun dan
ger pour la population de ce secteur et il n'y a pas d'autre excavation
près de la surface, à proximité, à l'exception du chantier #6W sous l'a
venue Abitibi. Celui-ci ne constitue pas un danger potentiel étant donné
son étroitesse par rapport à la hauteur du pilier.
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L'installation d'instrument de mesure visant à suivre la dé
térioration des toits de chantier n'est pas recommandée dans le contexte
actuel du site.
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Annexe 1

Résolution du conseil de Ville

de Mal artic
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VILLE VE MALARTIC

EXTRAIT VU PROCfS-VERBAL V'UNE ASsE'ImLEE REGULIERE VU CONSEIL MUNICIPAL DE
LA VILLE VE MALARTIC, TENUE LE 24 AVRIL 1989

R-195-89 ,

CONSIDERANT QU'au co~~ de l'année 1981, le Gouveknement du Québec mandata ~t

La: Soc~été d' Hab.ttaUon du Québec pou»: pJtocédek à la Jtelocal'<'~aUon d'un e.
douzct-<,ne (12) de nuU.6orw .6'<'tuée~ daM le .6ecteUJt de.6 cvenue.s La Sann«,
CenÙl.ale Sud et P'<'oneek à. MalMt'<'C;

CONSIDERANT QUE la déc.t.6'<'on de Jtelocai'<'.6ek Ce.6 ma'<'.60M pM le GOUVekneme.nt
du Québec 6ut pJt.{J.:,e à. Ea: ~u.tte de p.t.a...<.nteA Jteç.uel.> de c.<.toyerw Jté.6.{del1:t.,~

da.~~ le l.lecteUJt concekné qu'<' c.JtaJgna.<.ent le dangek d'un eooondJtement m.tn'<'eJt;

CONSIVERANT QUE .6u'<'te li la Jtécept.ton de deux étude!.> pltépMéel.> pM deI.> o.{Jtme.6
~p é.c.ta1.t l.> éel.> , le M.{n.t~tèJte de i'Enekg'<'e et de!.> Re!.>l.>oUJtce!.> (V'<'v'<'l.>.ton M.tnel.»
de la. PJtov'<'nce de Québec, pJtocédaJt à. i' '<'Mtalla.üon d' .tl1l.ltJtumentl.> de
véJt.tQ.{cauon du I.loi. (vVc..to.tcaüon qu'<' deva.<.t I.le 6a..iJte. annuellement pM
le~ 06 6.{c'<'eJtl.> dud.<.t m'<'n'<'l.>tèJte);

CONSIVERANT QUE depu.tl.> l'année de Jte.locwl.>at'<'on deI.> ma.iI.>OM conceJtnéel.>
( 1981 ), aucune vVt.<. 6.{caüon du I.>ol n'a été Jtéal.il.>ée pM leI.> 06 6.{c.iVI.I.> du
/'!.in.il.>tèJte de i'EnëJtg.ie et de!.> Rel.ll.>oUJtce!.> (V.iv.il.>.i.on M'<'ne.6J;

CONSIDERANT QU'au coUJtI.> deI.> dekn.i.èJtel.> .6ema.inel.>, deI.> pla.intel.> ont é.té
achem'<'néel.> à. l' Hôtel de V'<'Ue de MaiaJtt.<.c pM une Jté..6'<'dente du même l.>ecteUJt,
I.>.t.tpulant que de!.> bJtu.it!.> l.>outekJta.<.11I.l étaient pekçUl.l depu.tl.> quelque.6 mo'<'l.>;

CONSIDERANT QUE cette plainte a été acheminée au Jtel.>pol1l.lable de la
PJtotecuon C.<.v.ile à Rouyn-NoJtanda qu.i déciMe n'avoi« aucune jUltid'<'ct.<.on
daM ce dOI.>I.>.ieJt;

CONSIDERANT QUE cette plainte a également été tJtat1l.lm.i.6e à. M. AndJté Ouellet
du Sekv'<'ce du Développement M'<'n.ieJt à Québec qu'<' déclàJte êÙl.e dan~

.t' -imp0l.>l.>-<.b.ù...i.té d' Y donnek .6u'<'te l.>at1l.l i' adopt.{on d'une Jtél.lolut'<'on pM .te
Conl.>e-il mun'<'c.ipal Jtéci.amant une enquête dat1l.l ce dOI.>.6.ieJt;

CONSIDERANT QU'au ccur.s du dekn.<.èJtel.> annéel.>, le Cot1l.le.il mun'<'c.tpal de. l a
V'<'lle de MatMt'<'C a Jtéclamé. à. quelquu Jte.pJt'<'I.>U deI.> .inteJtve.nt'<'ot1l.l du
GouveJtne.ment du Québec a6-{n de l.>é.cUJt'<'.6eJt lu Jté.I.>'<'de.nu de ce l.>ec.teUJt qu-<'
deme..UJtent de.I.> plul.> .inqu.<.eu I.>u.i.te à cette. opé.Jtat.i.on de Jtelocalüat.{on en
1981;

CONSIDERANT QUE cel.> d'<'66é.Jtente.1.> '<'ntekvent.i.ot1l.l de la mun.tc.i.p~té de Ma.taJti .i.c
Mn .( tcujoUÂI.> dc.me.u}l.é.e!.l !.lat1l.l Jt éponl.>e. .6at.{~6a.i!.lante.;

POUR CES RAISONS,

IL EST PROPOSE paJt la COnl.le.'<'llèJte. Anne-MM.i.e. CoUJtchel.>ne.
APPUYE pM ze COMe..<.f..fe.Jt Van Ve'<'lle.ux
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VILLE DE MALARTIC
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Do~~~~ Re~oca1~~~t~on

(.6U-iteJ

2 .

QU'une demande d' ùt:teJtvent~on ~o,i.:t a.dtte-6~ée.. a.u MbtL~:tèJr.e de l' El1vr.g-<.e et
de..~ Re..~MUltC~ defu P/tov~nce de Québe..c. 1D~v.i.~.i.on M.inu) ~6-in que de~

/tep/té.~entant.6 dudi.: M.in~~tVr.e soc: .immé.d.i~teme.nt ~nd~té-6 pou.Jr. c.~~.i6~eJr.

le.. dO~-6.ieA. de fu Jteloca1.{-6~üon du -6ec.teUlt d~ a.ve..nu.e~ L~ S~Jr.e, Cen.tJr.ale
Sud et P.ione~ ci MalaJtt.ic.j

QUE cop.ie de fu p/té~ente /té~ofut.ion sou: tJr.~Mm.i-6e.. ci MOM.ie..u.Jr. R~ymond

S~vo.ie.., MÙ1.i~.tJr.e délégué aux M~ne~ et Dé.puté. d'Ab.iüb.i.-E~:t MM.i qu'M
D.i/te..c.teu.Jr. du S~v.ic.e.. de Dé.ve~oppe..ment M.in.ieJr. aup/tè-6 du M.in.i~tèJr.e de
~'EIteJr.g-ie.. e.t: des Re-6~ou.Jr.c.e..-6;

Adoptée ci l'u.nan.i.m~té •

'.

.(SIGNE~ JACQUES PLANTE
UAIRE

--
JLUJ HAMfL

SECRETAIRE-TRESORIER

{SIGNEJ REJEAN HAMEL
SEC.-TRES. &VIR.GEN.




